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ÉCHOS DE LA SEMAINE
18 Juin. — Un cyclone d'mic extrême 

violence ravage «ni peu d’instants la plai­
ne do Ge.nnevilliers et particulièrement 
les villes <lo Bois-Colombes, Asnières, 
La Garenne, Sainl-Ouen el Saint-Denis, 
Où les dégâts aux récoltes c.t aux immeu­
bles sont des plus considérables, On 
compte aussi une trentaine de victimes 
dont trois morts. Au delà de Saint-De­
nis, le cyclone a gagné la Courneuve, 
Auhervilliers où il a causé d’énormes ra­
vages qui se soûl étendus jusqu'à Meaux, 
Trilporl, Villetiov, Nanleuil el Maréiiil- 
les-Meaux.

— Passage à Palis du prince de Na­
ples, héritier du trône d'Italie, et de la 
princesse de Monténégro, sa femme. Les 
deux illustres voyageurs sont teçus à l’E­
lysée par JL Félix Faure, Président de 
de la Hépubliipie.

19 Juin. -■■ La chambre almrdc la dis­
cussion de la question adressée au mi­
nistre de l'Iiistrimliuii publique par M. 
Moulant, an sujet de la révocation de M. 
Emile Chauvin, docteur en droit, licencié 
ês lettres cl es sciences mathématiques, 
chargé de conlérences à la Faculté de 
droit de Paris el suspendu de ces der­
nières fonctions à la suite d’une confé­
rence politique faite à Nanleuil-les-Mcaux 
(Seine-el-Jlarne! le 7 Mars dernier. M. 
Hubliard ayant demandé de transformer 
la question, en interpellation, la propo­

sition est repoussée par 324 voix contre 
219.

20 Juin — L'explosion, par une main 
criminelle d’une cartouche de dynamite, 
détruit tine partie de l’étage supérieur 
do la demeure du directeur-ingénieur 
des mines de Graissesac (Hérault).

— Une violente explosion se produit 
dans deux cabanes dépendant de la > ou- 
drcried’Esqiierdes(Pas-de-Calais). Deux 
ouvriers sont mortellement blessés.

— La fête dile île ta Vachalcadc se dé­
roule par un temps brumeux, dans les 
rues du Montmartre, où une foule énor­
me s’était amassée pour voir le défilé du 
singulier el fort intéressant collège.

21 Juin. — Début des grandes fêtes 
officielles données à Londres, à l’occa­
sion de la soixantième aimée de régne 
de la reine d’Angleterre.

22 Juin. — Une nouvelle et très vio­
lente tempête sévit dans la vallée de 
l'Escaut et y produit de terribles désas­
tres, par suite de l'abondance des eaux 
qui provoque la rupture des digues, 
inondant les polders.

— Une explosion de chaudière A bord 
du navire Pimlano cause la mort de cinq 
hommes d'équipage.

23 Juin. — Arrivée à Marseille du pa­
quebot riranitaildi/. venant de Madagas­
car el apportant des nouvelles satisfai­
santes concernant notre nouvelle colo­
nie.



‘.’i Juin. — Sèriede fêles organisées 
par In ville île Versailles, ii l’occasion 
iln rj'.v anniversaire île la naissance du 
général Iloclie.

— M. Félix Faure visite, au Panthéon, 
le tombeau de Carnot, à l'occasion du 
troisième anniversaire de la mort du 
régi cité Président

CHRONIOUE LOCALE
Da «MARTIN

La fêle patronale de la Société de 
secours mutuels de Dammartin s'ost 
célébrée, celte, année comme les pré­
cédentes, avec son immuable monoto­
nie, contre laquelle on s'élève perpé­
tuellement sansqu'aucune modification 
soit apportée à sou programme qui ne 
comprend autre chose qu'une grand’ 
messe, agrémentée de quelques mor­
ceaux de musique exécutés avec art par 
la Fanfare municipale.

Pourquoi, nous demande-t-on sans 
cesse, se montre-t-on réfractaire, à 
Dammartin. à l’idéed un banquet con­
fraternel, alors que partout ailleurs, 
dans le voisinage, les mutualistes sa­
vent fêler avec un remarquable entrain 
et une irréprochable correction, la 
journée que leurs statuts sociaux ont 
consacrée à des réjouissances?

(lest à tort, croyons-tiens, qu’on 
attribue ce défaut d'entente, ce manque 
de. cohésion, à la diversité des bran­
ches sociales qui concourent à la for­
mation de celte belle et u’ilc société 
Dammarlinoise qui fait tant d'honneur 
au conseil d'administration qu'elle a 
investi de ses pouvoirs cl qui a tou­
jours eu à cirur de ne rien négliger 
pour lui assurer 1ère de prospérité 
dont elle jouit depuis sa fondation, qui 
date déjà de vingt-huit ans.

Lestravailleurs Dammarlinois, qu’ils 
soient attachés au labeur pénible de 

la terre, aux difficultés de leurs tra­
vaux industriels ou aux multiples et 
croissantes exigences de leur coin- < 
inert e, ont trop de bons sens et sont 
aussi Hop soucieux de leurs intérêts 
qui les obligent à une plus étroite soli­
darité, pour méconnaître à ce point 
leurs devoirs, en compliquant encore 
celle situation difficile partie ridicules 
et mesquines rivalités. Or, à notre avis, 
la fêle patronale de la Société de 
secours mutuels de Dammartin a le 
defaut de tomber à une époque de 
l'année où les travaux des champs 
sont en pleine ac'iv ilé et oii le moindre 
chômage peut entraîner de grandes 
pertes d’argent, ('.elle fêle de Saint- 
Jean devant être par surcroît célébrée 
le jour même qui lui Csl attribué par 
le calendrier, et par conséquent, pres­
que toujours un jour de semaine, il eu 
résulte que bon nombre de scs mem­
bres s'en désintéressent de plus en 
plus, préfé anl acquitter une légère 
amende que de risquer de compro­
mettre une partie des récoltes confiées 
à leurs soins.

Nous croyons qu’il en sera ainsi 
tant que ces braves et intéressants 
compagnons du devoir n'auront pas 
pris le parti d’imiter leurs confrères 
des autres sociétés voisines, en consa­
crant à leur fête patronale la journée 
du dimanche qui pourrait, sans incon­
vénient. se terminer par un banquet. 
Loin de présenter le moindre inconvé­
nient. celte mesure aurait pour résul­
tat de permettre aux membres de se. 
mieux connaître, cl, en s’estimant da­
vantage de se mieux soutenir entre 
eux.

Il y a un an, presque à pareille 
date, nous rendions compte d’une 
charmante petite fête de famille, don­
née chez M. Vincent et terminée par

M. Guet-Dessus laissait celle somme 
sur son bureau et ne s’en occupail pas 
autrement. Le lendemain, ayant voulu 
reprendre ses 200 fr., il constatait 
qu’ils avaient disparu. Aussitôt, et sans 
chercher davantage, M. Guet-Dessus 
prévenait la gendarmerie qui fil une 
empiète très minutieuse..

M. Guet-Dessus porta même ses 
soupçons sur une personne des plus 
h murailles qui fut interrogée très lon­
guement et qui fort heureusement ne 
larda pas il prouver sa complète inno­
cence.

Le lendemain, le rentier retournait 
encore une fois à la gendarmerie, mais 
celte fois pour l’avertir que les billets 
avaient été retrouvés dans un livre par 
sa femme.

Espérons qu’une autre fois, M. Guet- 
Dessus n’agira pas d’une façon aussi 
légère. (Ec/>5 rit la ‘Bru')

Ermenonville

Un nommé Chaudron, âgé de 21 ans 
charretier au service de M. Louis Thié- 
nard, cultivateur à Ermenonville, a 
été victime d’un grave accident. Same­
di dernier, pendant qu'il conduisait sa 
charrette, un faux mouvement l’a fait 
tomber à terre ; il a eu la poitrine ser­
rée entre le moyeu et un mur et a 
été porté chez lui dans un étal alar­
mant. {Journal dt Senlù)

MlTHY-MoilY

La fêle patronale de.Mitry-Mory est 
fixée au Dimanche i et Lundi ii Juillet.

Programme. —Dimanche. Messe en 
musique par la fanfare.

.1 3 heures. Grand Concert vocal 
sous la lente Petit.

Le soir. Bal à grand orchestre, 
Lundi a 2 h. Grand bal d'enfants. 
.4 I occasion de la fêle nationale. 

A 8 heures 1/2, Grande retraite aux 

flambeaux par la fanfare et les sapeurs- 
pompiers.

.4 rixsue de la retraite. Grand Bal 
offert par la commune.

— On se souvient d un certain Belge 
Alaès Léopold qui répondit grossière­
ment au sujet du sans gène avec lequel 
il se mettait à son aise en pleine rue, 
sans se soucier des plus élémentaires 
convenances.

Cet individu peu intéressant a été 
condamné à une amende de 50 francs 
qu'il a bien méritée cl qui lui donnera 
à réfléchir pour l’avenir.

MaL’REGAKD

Le garde Mcnuzct, préposé à la sur­
veillance de la chasse du Mesnil- 
Amelot et Mauregard. a fait dans la 
nuit du mardi 5 juin une importante 
capture ; il s’agit de trois ruses bra­
conniers, le père et les deux garçons, 
qui ont été surpris en flagrant délit au 
moment où ils se préparaient à empor­
ter dans des sacs, le produit de leur 
chasse à l'aide d'engins prohibés, dont 
ils étaient également por.curs.

Le garde Menuzel qui a le sentiment 
de son métier, avait vu rôder dans la 
journée du lundi des individus qui ne 
lui disaient rien de bon, aussi prit-il 
aussitôt ses dispositions en vue d'exer­
cer une surveillance active et être sou­
tenu en cas de besoin par des hommes 
éprouvés.

Chut échaudé craint l'eau froide, 
et comme il y a trois ans, il lui arriva 
après avoir fait la captuie d'un bra­
connier redoutable, d’apprendre en re­
venant de prévenir la gendarmerie, 
que le garde champêtre de Mauregard, 
a qui il avait confié le prisonnier pen­
dant son absence, I avaij laissé échap­
per. celte fois il a pris toutes ses me­
sures, et ce n’est qu’après avoir enfer-
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Iun feu d'artifice et un 1res beau bal. 
auxquels assistaient un grand nombre 
d'invités Datniuarlinois.

Il est si vrai, hélas. que les années, 
de même que les jours, se suivent 
sans se ressembler, que mardi dernier, 
celle même foule de pa*cnts cl d'amis 
s’est retrouvée, plus compacte que ja­
mais, mais celle fois pour accomplir le 
triste devoir d'accompagner au cime­
tière la dépouille mortelle de M. Albert 
Vincent, arrache à l'âge de 42 ans, à 
l'affection de son excellente épouse et 
de ses chers enfants par une maladie 
impitoyable contre laquelle les efforts 
de la science soûl demeurés impuis­
sants.

Nous joignons nos vives condoléan­
ces aux nombreux témoignages de 
sympathie donnés à la famille du très 
regretté défunt.

On lit dans l'Jsc/io de la Hrie :
Nous voyous encore une fois com­

paraître devant la justice le nommé 
Rolle Léon, ce fameux vendeur de jour­
naux manchot, demeurant à Dammar- 
tin. 11 est poursuivi cette fois pour ou­
trage à la gendarmerie.

Le 3 Juin, il déposait à la caserne 
de gendarmerie une plainte contre- 
quclqu’un ; dans la conversation, il re­
procha aux gendarmes d’avoir fourni 
de mauvais renseignements sur son 
compte lors d'un démêle qu'il avait dé­
jà ea avec la justice puis, au comble 

. de la fureur, il s’écria : « Tout ce que 
vous avez dit sur moi était faux; le di­
recteur du journal que. je vends va 
écrire à qui de droit, et il se charge de 
vous faire casser».

Ces propos n’émurent nullement la 
gendarmerie, comme bien on pense, 
et n'eureal pour résultat (pie de faire 
av oir à leur auteur, pour sa i' condam­
nation, 2 jours de prison.

Saixt-Mabo

La subdivision de sapeurs-pompiers 
de Saint-Mard. qui a pris part diman­
che dernier, au concours de pompes de 
Château-Thierry, a remporté un sucres 
brillant et méiité dont nous sommes 
heureux d'avoir à la félici'cr chaude­
ment.

l'ne très belle médaille de vermeil 
a cte décernée aux braves soldats du 

I devoir, comme 2' prix de mameuvrc.
l'ne médaillé d'argent grand module 

leur a etc aussi attribuée comme se­
cond prix de materiel.

Bravo! messieurs les pompiers. 

Roivres

On nous fait savoir qu'à 1 occasion 
de la fêle patronale de Rouvres (pii 
promet d'être très animée et que cha­
cun s'efforce do rendre aussi brillante 
que possible, M. l'abbé Grandirait, lui- 
même. organise une solennité reli­
gieuse d'un caractère tout à fait artis­
tique par le choix des chants qui seront 
exécutes avec le concours d’amateurs 
cl des jeunes filles du patronage de 
Saint- Mard.

Tiiieux

Le sieur Louis Malingre, 53 ans. qui 
par application de ce vieil adage: qui 
aime bien châtie bien, avait frappé sa 
femme, a été payé de cet amour immo­
déré pour sa moitié, par une condam­
nation à huit jours de prison.

Avis aux amateurs.

Ci.aye-Soiiii.lv

l:n soi-disant vol. — Vendredi 
18 juin, M. Simon Guet-Dessus, ren­
tier, allait à la gendarmerie et préten­
dait qu'il venait d'être victime d'un vol 
<lc 200 fr.

Mercredi, dans l'après-midi, un de 
ses locataires était venu lui apporter 
200 fr. pour le paiement de son loyer. 

me lui-même dans le poste municipal 
les trois individus et mis la clef dans 
sa poche, qu’il est aile, trouver les gen­
darmes pour les inviter h venir cueillir 
les trois panneauleiirs.

Là oii l'affaire se corse, c'est que le 
tirnve garde étant ii pied, ne put arri­
ver en même temps que les gendarmes 
tpii (lurent attendre, son retour pour 
prendre livraison des prisonniers en 
déclarant toutefois au garde Menuzet, 
ipi'il aurait à partager avec le. garde 
champêtre de la commune, le produit 
de la remise «pii lui sérail attribuée 
pour cette importante capture.

Le garde .Menuzet, comme bien on 
pense, n'entend pas de celte oreille, 
cl compte bien (pie s’il a droit à une 
récompense lorsqu'il pince des bra­
conniers. personne ne peut l’obliger à 
la partager avec un autre agent qui 
n’a participé en rien à ces arresta­
tions.

Taxe militaire
Les jeunes gens qui sont classsés 

dans l'armée auxiliaire et ceux (fui 
n'ont pas fait complètement leurs trois 
années de service, paient, chaque an­
née, la taxe militaire. Si, par suite de 
la pauvreté, do charges de famille, on 
d’autres causes, ils croient devoir de­
mander réduction partielle ou exemp­
tion totale de cette taxe, ils devront 
déposer une réclamation, à partir d'au­
jourd’hui, jusqu’au? septembre, entre 
les mains du maire de leur commune.

—>£“<**<<—
FAITS DIVERS
I.E MARIAGE O’fX GÉANT

Grand émoi samedi dernier, ii Pan­
tin, ii l’occasion du mariage d'un 
géant.

Ce géant, qui s'esl exhibé dans 

maintes fêles foraines sous le inmi de 
« Géant Aragoiiais » mi « Cotos-e de 
la Montagne ", est d'origine espagnole. 
Il mesure 2“ltl; il est âge de 34 ans. 
Il pèse 178 kilog. Son pouce couvre 
une pièce de '■> francs, une pièce de 
10 centimes passe dans sa bague. Scs 
chaussures ont été I objet d'une vive 
curiosité par leurs dimensions 
41 centimètres de long sur lf> de large.

La mariée était une gentille jeune 
fille de la localité, àgee de 17 ans, et 
d'une taille moyenne.

Incroyable errel'r des jlres

La cour d'assises des Vosges jugeait 
dernièrement la femme Valdcnaire, 34 
ans, accusée d'avoir lue son enfant de 
quatre ans dont elle avait fait un véri­
table martyr.

La femme Valdcnaire reconnaissait 
son crime.

Le ministère public réclamait la pei­
ne capitale.

Par suite d'une erreur inexplicable, 
le jury a répondu: non à toutes les 
questions; il croyait que cette réponse 
négative entraînerait la condamnation 
de l’accusée aux travaux forcés à per­
pétuité: or, c'était un verdict d'acquit­
tement.

L'accusée a donc été remise en liber­
té, mais à sa sortiede p:ison. elle s'est 
trouvée en face d'une foule composée 
surtout de femmes, criant: « A mort! 
A l’eau 1 A bas les jurés! » La femme 
Valdcnaire, protégée par deux agents 
a dit être amenée au poste de police 
devant lequel la foule a stationné toute 
la soirée. Elle n'en est sortie qu'à une 
heure du matin, quand tout attroupe­
ment avait cessé.

L'erreur des jures cause à Epinal 
une vive émotion.

Soiiii.lv


La Fête nationale à Dammarlin x^sn
{Suite)

Nomination d un curé constitutionnel.

La municipalité donne connaissance 
en ces termes de la nomination du 
nouveau cure de lhimmartin ;

« Le dit jour (15 juin 1791) le Corps 
municipal resté assemblé sur la lettre 
à lui adressée par Al. l'abbé Cuvillier, 
élu curé de cette paroisse dans l’as­
semblée électorale tenue ces jours 
derniers en la ville de Meaux, que dé­
sirant prendre possession de la dite 
cure le jour de dimanche prochain, 
neuf heures du matin, le Corps muni­
cipal arrête et invite les paroissiens 
de cette ville de se trouver à cette cé­
rémonie et d'avoir pour leur pasteur 
tous les égards et le respect dûs à son 
caractère. En conséquence défenses 
sont faites de troubler en aucune ma­
nière cette cérémonie religieuse et de 
manquer en quoi que ce soit au pas­
teur que la loi constitutionnelle nous 
donne, sous peine d’être puni comme 
perturbateur de l'ordre public et vio­
lateur de la loi. Et seront ces pré­
sentes lues, publiées et affichées »

Nomination d'un commandant de la 
garde nationale

Voici le texte du procès - verbal 
rédigé à la suite de l’élection du com­
mandant en chef de la garde citoyen­
ne :

« Aujourd'hui, 17 juillet 1791, trois 
heures de relevée, l’assemblee géné­
rale de la commune, réunie à la mai­
son commune, ayant apporté leurs 
scrutins, section par section, tel qu’il 
s été arreté par la délibération du 1? 
de ce mois au fait de la nomination 
d'un commandant de la garde natio­
nale et citoyenne de cette ville; et les 
dits scrutins dépouillés par Mrs les 
Maire et Officiers municipaux de cette 
ville en présence des commissaires de 
chaque section réunie, il est résulté 

de ce dépouillement que sur cent-huit 
votants, le sieur Pierre-Martin Cochu 
marchand, demeurant en ce lieu, a 
réuni cinquante-sept voix en sa faveur, 
en conséquence le dit sieur Cochu 
avant obtenu la pluralité absolue des 
suffrages; il fut sur le champ élu et 
proclamé commandant de 11 dite 
garde; laquelle place le dit sieur Co­
chu à ce présent, a accepte et a pro­
noncé le serment ès mains de MM. les 
maire et officicivrs municipaux en pré­
sence de l’assemblee et sous y celui a 
promis d'étre lidèle à la Nation, il la 
loi et au roi, de maintenir la consti • 
tution de tout son pouvoir, d'obéir aux 
Municipalités, et de faire observer à 
la dite garde la plus exacte discipline 
militaire, duquel serment lui a été 
donné acte et a, le dit sieur Cochu 
signé avec Mrs les Maire, Officiers 
municipaux, Procureur de la commune 
et aux citoyens assemblés. »

Suivent les signatures.

NANTEUIL le-HAUDOUIN
(Ski/c)

SElUN'El'ttS DE NANTElill. DE LA 

MAISON DE CllÊPV

Thibaut de Crépy, seigneur de Nan- 
teuil et du donjon de Crépy, profila 
de la bonne éducation qu'il avait reçue 
de son père el devint aussi populaire 
par ses bienfaits, que Raoul 111, son 
fri1 c, qui avait été élevé par son aïeul, 
se rendit odieux par sa hrannie. Thi­
baut, que ses sujets avaient surnom­
mé le Bon, termina l'église de l’abbaye 
de Nanleuil, qui avait été commencée 
pa- son père, el la doia encore de deux 
magnifiques cloches en plus de celles 
qu'avaient données son père. Il aug­
menta aussi les biens des religieux el 
leur abandonna le produit des moulins 
de la vallée lloudry (I).

La seigneurie de Nanleuil compre­

nait alors quarnnle-el-un gi'ands liefs. 
e! un grand nombre do fiefs moins im­
portants et d’arricrc-ficfs'qiii relevaient 
du chûieau de Nanleuil (2).

Thibaut habitait ordinairement le. 
donjon de Crépy oit il avait de vastes 
et magnifiques appartements. Il lit 
construire en cet endroit une chapelle 
qui fut terminée en 1070 e! qu'il dédia 
ii Saint-Aubin. Il réunit dans cette 
chapelle un grand nombre de reliques 
el lui assura un revenu suffisant pour 
l'entretien d'un chapelain.

Avant été invité par Richard, pre­
mier châtelain de Bclhisy, h la dédi­
cace de la collégiale de Saint-Adrien, 
qu'il avait fait édifier dans l’enceinte 
de sa forteresse, Thibaut accompagna 
le roi Philippe ICT à cette cérémonie 
qui eut lieu le 25 mai 1000. Il est cité 
avec le litre de comte, dans l’acte de 
fondation de l'abbaye, de Saint-Jean- 
des-Vignes de Soissons.

Ce seigneur, appelé aussi Tbibaut- 
le-Riche, à cause du bon usage qu'il 
faisait de scs g ands biens et par oppo­
sition à l’cxccsssive avarice de Raoul 
111, son frère, vivait encore à la mort 
de ce dernier, en 1071; il mourut, au 
dire de Cadicr, vers l'an 1080.

Thibaut de Crépy, laissa de son 
épouse, dont le nom est inconnu, trois 
fils qui sont cités dans une charte de 
1097, rapportée aux pièces jus1 ificati- 
ves de. l'bisloirc de Meaux :

Pierre, qui momiit sans postérité. 
Lambert, qui subit le même sort. 
Adam, qui suit.

Adam, qui n'avait eu d'abord que le 
donjon de Crépy, se trouva en posses­
sion de toute la succession pa'crnclle, 
par la mort de ses deu • frères, vers 
l’an 1100. Ce seigneur qui tcçul le 
surnom d’Adam-le-Riche imita les ver­
tus de son père, ap.ès la mort duquel

il lit ériger en collégiale l’église de 
Saint-Aubin de Crépy.

Le monastère de Nanleuil. qui de­
puis longtemps sciait séparé de l'ab- 
bnye de. I.uxcuil e! s’administrait lui- 
même comme une abbaye en titre, sc 
trouva ii cette époque, rattache comme 
prieuré à l’abbaye de Cluny, dont il 
adopta la réforme. La raison de cette 
réunion doit être attribuée à la déci­
sion du concile de Meaux, de l'an 
1080, en vertu de laquelle les monas­
tères ou abbayes qui n’entretenaient 
pas plus de dix moines, devaient être 
soumis ;i la juridiction de l'abbaye ou 
à celle de Marmoulicr (3).

On ignore la date exacte de cette 
annexion; elle est cependant affirmée 
dans un ti'rc de. Hugues, comte de 
Dammarlin, de l’an 1099 (1); elle était 
cependant plus ancienne, car le prieuré 
de Nanteuil est ci'é parmi les dépen­
dances de l'abbaye de Cluny, dans une 
bulle du pape Urbain II, du mois 
d'avril 1095.

1. Cartier; Hist. du Valois, t. 1, p. 303. 
— /trt de vérifier les dates, t. ', p. 27<’>.

2. Cartier; Hist. du Valois, t. I, p 278.
3. Toussaint du Plessis; Hist. de IVgl. de 

Meaux, t 1 p. ili et 110.
4. Cartier; Hist. du Valois, t 1, p. 307.

p/4 sururej. E. L.

BIBLIOGRAPHIE
La maison Hachette, si avantageusement 

connue par ses nombreuses et utiles publi­
cations, ne pouvait mieux faire, A l'approche 
de la saison des vacances, que d'oIVrir au 
public une nouvelle édition de son intéres­
sant Guide Joanne des Environs de 
Paris, dont la précédente édition, déjà fort 
goûtée 'les touristes, demandait quelques 
modifications rendues nécessaires par les 
améliorations apportées aux moyens de 
transport'

Le nouveau guide Joanne, qui vient de 
paraître, est devenu, sous un petit volume, 
le vade-mecum des touristes et des voya­
geurs qui trouveront facilement dans ce « 
volume peu encombrant, Ions les renseigne­
ments qui peuvent les intéresser.
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Bêches. Louchets, lr,<pia). garant, i » 
Fourches à cailloux, 9 dents .... 7.50 
Fourches el crocs à fumier. 4 «lents. . 2.75
Fourches à bûcher. 4 dents.................. 3.80
Fourches à betteraves..........................1.90

l"*G5 1-80 2mll)
Fourches à foin, 2 dents 1.40 1.50 1.75

— — 3 dents 1,90 2 » 2.20
Rateaux, Poulies de puits. Boulons 
Seaux solides, tôle galvanisée. . . . -1 .GO 
Seaux d'écurie, — — .... 3.2»
Arrosoirs, Lessiveuses 
Tuyaux, Gueules de-loup

Bois de construction : Chêne et Sapin 
Planches brutes et rabotées. Moulures 
Planches «le Lorraine, 2' choix la p, . 2.10
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